
 

 
 

Conseil municipal du mercredi 14 Septembre 2022. 
 

 

 
 

2022-ko IRAILAREN 14-ko  bilkura 
 

 

BI mila hogei eta bi urtean, IRAILAREN 14-an, arratseko 
zortzitan, herri huntako kontseilua, behar bezala deitua, legeak 
agintzen duen kopuruan bildu da, bere bilkuren usaiako tokian, 
Jean Michel ANCHORDOQUY lehendakaritzapean, Auzapeza 
 
 

Séance du 14 SEPTEMBRE 2022 
 

 

L’an deux mil vingt deux, le 14 septembre à vingt heure, les 
membres du Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont 
réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence 
de Jean Michel ANCHORDOQUY, Maire 

 

 

Présents : ANCHORDOQUY Jean Michel,  

 IBARROLA Pascal-  
SABAROTS Anne Marie, SEYCHAL Antton, URRIZAGA Peio, CEDARRY Suzanne- BIDONDO Jean 

Pierre. ETCHEVERRY Bernadette- ONDICOL Beñat- INCAURGARAT 
Nathalie - ORHATEGARAY Ramuntxo, 

Absent :   ARROSSA Lidia- MARISCO Jean Pierre, OXOBY Monique, 

Secrétaire de séance : Eñaut TAFERNABERRY. 

Présents : 11/14 

2022/  61- Participation financière pour le poste de Lucie TROGNON 
 

Délibération : Adhésion au consortium Gure Gainak 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est proposé à la commune 

d’adhérer au consortium Gure Gainak. 

Sont concernés par ce consortium les Associations Foncières Pastorales (AFP) et les 

communes du territoire des 5 massifs : Larla, Jara, Artzamendi, Baigura et Iparla.  

L’objectif est de se rassembler pour échanger et partager autour d’actions collectives 

pour développer des projets économiques, agricoles ou autres qui soutiennent les 

exploitations agricoles, le dynamisme des associations foncières pastorales et 

l’économie des communes et entretiennent les zones intermédiaires. 

Après entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, 

DECIDE d’adhérer au consortium Gure Gainak en signant la charte d’objectifs, 

DECIDE d’aider financièrement l’Association Foncière Pastorale , à hauteur de 2 000 

euros (deux mille euros) par an pendant 3 ans à compter du 01/10/2022, pour qu’elle 

finance le poste d’animateur du consortium. 

CHARGE Monsieur le Maire de signer tout document relatif à ce dossier. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Fait à BIDARRAY 
 

Le 14 SEPTEMBRE 2022 

Deia / Convocation 07/09/2022 
Jarduneko Kontseilariak / Conseillers en exercice :14 
Hor / Présents : 11 




